
Ville~ Romon~

COMMUNE DE ROMONT

REGLEMENT DU CIMETIERE

Le Conseil général

• vu la loi du 16 novembre 1999 sur la santé (loi sur la santé),

•

vu l'arrêté du 5 décembre2000 sur les sépultures (l'arrêté),

•

vu la loi du 4 février1972 sur le domaine public,
•

vu la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo),

édicte:

DISPOSITIONS GENERALES

But

Surveillance

Article premier.- 1Le présent règlement a pour but de régler les
questions relatives à la police du cimetière de la Commune, lieu officiel
d'inhumation et de dépôt de cendres de la Commune de Romont.

2Peuvent également y être ensevelies les
personnes domiciliées et décédées hors du territoire de la Commune,
dont le transfert a été admis par l'autorité compétente.

3Peuvent également y être déposées les
cendres des personnes domiciliées et décédées hors du territoire de la
Commune.

Art. 2.- 1L'administration et la surveillance du cimetière sont de la
compétence du Conseil communal (art. 123 al. 1 de la loi sur la santé).
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